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Arrêté n° 1388 CM du 16 décembre 1988 portant dispositions relatives aux attributions
et à l’organisation du service territorial des transports terrestres
(JOPF du 29 décembre 1988, n° 52, p. 2486)

Le Président de gouvernement de la Polynésie française,

Sur le rapport du ministre de l’urbanisme, des transports terrestres et de l’administration générale, chargé des réformes administratives ;
Vu la loi n° 84-820 du 6 septembre 1984 portant statut du territoire de la Polynésie française ;

Vu l’arrêté n° 789 PR du 11 décembre 1987 relatif à la composition du gouvernement de la Polynésie française ;

Vu l’arrêté n° 511 PR du 30 juin 1988 relatif aux attributions des membres du gouvernement ;

Vu la délibération n° 88-149 AT du 20 octobre 1988 portant création du service territorial des transports terrestres :

Le conseil des ministres en ayant délibéré dans sa séance du 7 décembre 1988,

Arrête  :

Art. 1er.- Le service territorial des transports terrestres est dirigé par un chef de service nommé en conseil des ministres. Il est composé de deux divisions :

- la division des transports routiers,

- la division d’études et d’assistance technique.

Art. 2.- La division des transports routiers assure les missions suivantes :

A
Application de la réglementation de l’exercice des professions de transporteur public de personnes, de transporteur de marchandises, de taxis, de loueur de véhicules et de la profession d’auto-école ;

B
Contrôle technique et immatriculation des véhicules terrestres et gestion des fichiers de cartes violettes et cartes grises ;

C
Passage de l’examen du permis de conduire (modalités, épreuves écrites et orales) et gestion du fichier des permis de conduire (correspondance avec le fichier national des permis de conduire) ;

D
La division des transports routiers participe à l’élaboration des réglementations relatives aux transports terrestres, notamment elle propose toute modification de la réglementation afférente à ses missions (correspondance avec le fichier national des permis de conduire) ;

E
Assurer le secrétariat du Comité technique territorial des transports.

Art. 3.- La division d’études et d’assistance technique assure les missions suivantes :

A
Elaboration de la réglementation relative à l’organisation des transports terrestres et aux professions de transporteurs ;

B
Réalisation de toute étude à caractère général, juridique, technique ou économique touchant à l’organisation des transports terrestres ;

C
Assistance technique, conseil et suivi des professions de transporteurs entrant dans le champ d’application de la délibération n° 87-74 AT du 12 juin 1987 ;

D
Participer à l’élaboration et à la mise en oeuvre des textes et projets relatifs à la réussite et à la prévention routière.

Art. 4.- Pour l’exécution des missions définies aux articles 2 et 3 ci-dessus, le chef du service territorial des transports terrestres dispose à la date de création du service des personnes mentionnées à l’annexe jointe (1).
Art. 5.- Le ministre de l’urbanisme, des transports terrestres et de l’administration générale, chargé des réformes administratives, est chargé de l’exécution du présent arrêté qui sera publié au Journal officiel de la Polynésie française.


Fait à Papeete le 16 décembre 1988,


Alexandre LEONTIEFF

Par le Président du gouvernement du territoire : 


Le ministre de l’urbanisme,


des transports terrestres


et de l’administration générale,


 chargé des réformes administratives


François NANAI
(1) Il n’y a pas d’annexe jointe à l’arrêté.





Secrétariat Général du Gouvernement


